
r K Ci \l 0

Du 9 Février 1787*

AUX CHAMBRES ASSEMBLÉES.

Un de Meffieurs, Confeiller de
Grand’Chambre

, a dit:
’ y

Monsieur:

de l AfTemblee des Notables de 1616 , eftune
IJeclaration du 16 Février 1627. Elle efl
remarquable par les exprefîîons de Louis Xllï ’

qm parle de l’avis de la Reine fa mcre, déM. le Duc d Orléans
, des Princes & Offi-

ciers de fa Couronne & des principaux Sei-
gneurs de fon Confeil.

Notre intention & le but principal auquel
M nous tendons & à quoi nous délirons & ef-
» layons par tous moyens de parvenir & d’ob-
» tenir de la grâce & miféricorde divine

, que» fa gloire fou plus que jamais éclatante ea
» toutes les parties de ce Royaume

, réunir tous
»les ifujets en limite de l’Eglife Catholique,
3? Apoflolique & Romaine par toutes les bonnes
» voies de douceur, d’amour & de patience,

c.



» & bons exemples, & établir la fplendeùr &
» dignité de l’Eglile par l’exaüe obfervation

» des conftitutions eccléfiaftiques
,
générales &

» particulières, & de nos Ordonnances qui les

si concernent ;
maintenir nos fujets de la reli-

» eion P. Ref. en toute la liberté que nous leur

s, avons accordé, les faifant jouir tranquille-

» ment de leurs biens & offices, & du bene-

fice des Edits & Arrêts qu’ils ont obtenus

» de nous ,
attendant qu’il plaife à Dieu illu-

» miner leurs cœurs & les ramener au giron de

» fon Eglife ».
, ^ J

Si le vœu des NotaJ^les de tous les Ordres

du Royaume eut été fuivi ,
fi la volonté de

Louis XIll eut été exécutée , la France n’^'roit

pas éprouvé les partes fenfibles qui l’ont affligée

à la fin du dernier fiecle.
_ .

Des confeils différens ont dirige Louis XIV

en l68s. 11 a révoque l’Edif de Nantes, -a

abattu tous les Temples, chaflé les Mmiftres

& interdit toute affemblée publique & parti-

culière fur le fait de la Religion P. Ref.

Cette diffemblance totale de conduite ,
dan*

le même fiecle ,
entre deux régnés auffi voi-

fins l’un de l’autre ,
a fans doute de quoi

étonner l’efprit humain. Ce même objet agite

encore aujourd’hui les efprits ,
& echauffe^les

cœurs de .tous les citoyens. Pourroit - il etre

indifférent à une Aflemblée de même nature

que celle de i6 6, dans laquelle Lou.s Xlll

a confulté les Ordres de fon' état, & sett

fournis au vœu que lui ont exprime les No-

tables de fon royaume ?
, » '

A Dieu ne plaife que nous ayons la teme-



rite de vouloir nous ériger en jitges entre deux

Souverains dont nous refpetlons/ également

les loix & la mémoire. Il eft du devoir des

Magiftrats de faire refpeder les loix exif-

tantes; les Notables ne leur font pas moins

fournis que les Magiftrats. Nous partirons du
point oii nous place la légiflation aâuelle

,

notre unique objet eft, en fuivant pas à pas

ce qui a été fait depuis un fiecle fur cette

matière, de difcuter s’il relie encore quelque

choie à faire à Louis XVI.
On n’exigera pas de nous fans doute d’approu-

ver les ades de violence , les converlionsforcées

à la pointe de l’épée , les expuHîons
,
les prof-

criptions
;

nous détournerons les yeux de
dellüs ces plaies mortelles faites à FEtat

, &c

dont fe relTentent encore toutes les provinces

du royaume. Si ces ades d’autorité ont été

faits au nom d’un de nos rois, nous en gé-

mirons
,
nous les déplorerons , nous les défa-

vouerons, même au nom du Souverain fous

le régné duquel ces moyens fanguinaires ont

été mis en ufage
,
& nous dirons hautement

que tous ces aftes d’autorité ne font point

dans les loix de Louis XIV,
Nous n’entreprendrons point de rappeller

la difcipline ancienne & nouvelle de FEglife

au fujet des Hérétiques. Ces principes font

difcutés avec une grande érudition dans un
traité latin de Toleranda Civilt

, compofé en
Allemagne & dédié en 178^ à l’Empereur,
par le Comte de Tranfmantdorf, Chanoine
d’Olmutz, éleve du College Germanique. Les

JUiniftres & les Magiftrats ne peuvent trop



Studîer ce tfaîté confacré à établir les vrais

principes fur cette matière. Notre projet eft

de ne nous occuper que des faits qui font per-

fonnels à la France. Nous fuivrons les édits

& déclarations dont le texte défavoue toutes

les violences.

Nous aurions cependant peine à croire

l’exiftence d’un Arrêt du Confeil en date du

4 Septembre 1684 ,
s’il ne fe trouvoit pas en

entier dans tous les recueils. Par cet Arrêt il

eft fait « très -expre fies inhibitions & défenfes

à tous particuliers de quelque qualité & con-

dition quMs foient , de retirer dans leurs

maifons aucuns malades de la Religion P. Ref.,

fous prétexte de charité.

Les fentimens de Louis XTV font plus véri-

diquement exprimés dans une letre de Madame
de Maintenon

,
à la Corn telle de Saint-Géran,

en date du 2j Odlobre 1685 , trois jours après

• Fenregiftrement de la révocation de FEdit de

Nantes.

« Louis XiV , difoit Madame de Maintenons

» eft fort content d’avoir mis la derniere maia

» au grand œuvre de la réunion des Héré-

!
tiques à l’Eglife. Le Pere de la Chaife a

» promis qu’il n’en coûteroit pas une goûte de

fang
5
&; M. de Louvois dit la même chofe ».

Louis XIV penfoit comme Louis XIII,

îorfque dans le dernier article de la révoca-

tion de l’Edit de Nantes ,
il prononce en ces

fermes : » Pourront au furplus lefdits de la

Religion Prétendue Réformée , en attendant

qu’ii plaife à Dieu les éclairer comme les

autres^ demeurer dans les villes & contrées
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de notre royaume

,
pays Sc terres de notre

obéiffance
, & y continuer leur commerce ÔC

j'^uir de leurs biens, fans pouvoir être trou-
blés ni empêchés fous prétexte de ladite Re-
ligion Prétendue Réformée: à condition de ne
pomt faire d’exercice, ni de s’affembler fous
prétexte de priere ou de culte de ladite Reli-
gion de quelque nature qu’ils foient ».

Loirs Xi V s’occupoit des mariages & de
la poderiîé des Prote flans , lorfqu’il ordonnoit
par Tarticle Vlil du même édit:

» A l’égard des enfans qui naîtront de ceux
de ladite Religion Prétendue Réformée, vou-
lons^ qu’ils foient dorénavant baptifés par les
Cures des paroiiles ». Louis XiV vouloit que
tous fes fujets rtflafîént dans l’intérieur de fon
royaume, puilqu’il l’ordonnoit par l’article X
du même édit. » Faifant très-expreffes inhibi-
tions & itératives défenfes à tous nos fujets
de ladite Religion Prétendue Réformée, eux,
leurs femmes & enfans de fortir du royaume,
pays & terres de notre obéifTance

, ni d y tranf-
porter leurs biens & effets fous peine pour les
hommes des galeres

, & confîfcation de corps& de biens pour les femmes».
Nous trouvons la même énonciation dans

les mêmes termes, dans une loi du 15 Sep-
tembre 1699: » Défenfes expreffes à tous nos
fujets engagés dans la Religion Prétendue Ré-
formée de fortir à l’avenir du royaume

, fous
peine pour les hommes de galeres à vie, de
pour les femmes d’être réclufes dans les lieux
qui leur feront ordonnés par les Juges ».

Louis XIV vouloit donc en 169g, que fes



fujets Pfoteftans reftaflent dans fon royaume ;

il vouloit qu’ils y vécufTent fous la protedion

des loix, il vouloit qu’ils y continuaffent leur

commerce & leur affaires.

C’efl vers cette époque que les Confeils

fecrets de Louis XIV ont voulu lui perfuader

que le véritable moyen pour ramener les Pro-

teftans au centre de la Religion Catholique ,

étoit de les obliger à contraâer mariage devant

les Prêtres Catholiques. Delà la déclaration

du I
5
Juin 1697 ,

rendue ,
efl - il dit

,
fur la

requête de plulieurs Evêques du royaume
,
qui

ordonne la réhabilitation des mariages faits par

d’autres Prêtres que les Curés des contraélans*

Les Evêques prétendoient y forcer les Pro-

teflans par des monitions pénitences cano-

niques. Le Roi ordonne aux Juges Séculiers

de faire exécuter les Ordonnances des Evêques;

mais par un fentiment de juftice & d équité

,

le Roi, le 13 décembre 1698 ,
fe réferva à

prononcer fur les effets civils des mariages

précédemment contraüés. Cette réferve impor-

tante fe trouve dans l’article VII de cette dé-

claration ; » Nous refervant de pourvoir^

conteflations qui pourront etre intentées a 1 e-^

gard des effets civils des mariages qui auront

été contractés depuis le i novembre 1685

Louis XJV étoit fort éloigné de croire que

fon autorité pût forcer un Proteflant a ^ce-’

voir un Sacrement de l’Eglife, auquel le Pro-

teflant ne croyoit pas. La preuve authentique

de cette co iviéllon religieufe de Louis XIV,

exifle dans une loi de 1680 >
qui établit ce

principe qui n’a jamais ete révoqué par au*;



Cune loi
,
parce qu’il eft d’üne vérité qui n’efi

fufceptible ni de changement ni de Variation.

» Les Canons des Conciles
,

dit l’Edit de
novembre 1680, tenus en divers temps dans

TEgl-fe , ayant condamnés les mariages des

Catholiques avec les Hérétiques comme un
fcandale public & une profanation vilible d’un

Sacrement , auquel Dieu a attaché des grâces

qui ne peuvent être communiquées k ceux qui

font aéluellement hors de la Communion des

fîdeles
, nous avons eflimé d’autant plus nécef-

faire de les empêcher à l’avenir
,
que la tolé-

rance de ces mariages expofe les catholiques

à une tentation continuelle de fe pervertir. A
quoi étant néceiïaire de remédier& d’empêcher
en même temps un abus fi contraire à la difci-

pline de l’Eglife , voulons & nous plaît
,
qu’à

l’avenir, nos fujets de la Religion Catholique,
Apofiolique & Romaine

,
ne puilTent

, fous

quelque prétexte que ce foit, contraâer mariage
avec ceux de la Religion Prétendue Réformée,
déclarant tels mariages non valablement contra-

âés, & les enfans qui en proviendront illégiti-

mes & incapables de fuccéder aux biens
, meu-

bles & immeubles de leurs peres & meres.
Il pouvoit paroître difficile de concilier l’exé-

cution de cette loi fi fage , avec celle qui ordon-
noit la réhabilitation de tous les mariages précé-*

demment faits par les Proteflans. Mais la vio-
lence avec laquelle les Protefians furent pour-
fuivis

, a mis une contradidion frappante entre
ces loix & leur exécution.

Reprenons la fiibfiance de ces différentes loix.'

Louis Xiy a voulu légalement que les Protef-
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tans reflaffent dans le Royaume , en attendant

qu’il plût à Dieu de les éclairer & dilîiper leurs

ténèbres. Louis XIV n’a pas voulu que fes fu-

jets Proteftans profanaient un Sacrement dont

les grâces ne pouvoient être communiquées à

ceux qui ne croyoient pas au Sacrement. Louis

XIV n’en a pas moins été occupé de la validité

des mariages des Proteians
,
pulfqu’il s’étoit

propolé de faire un Réglement politique pour
îeffet des mariages qui avoient été contradés

depuis le premier Novembre 1685. Louis XIV
ïi’a jamais défendu aux Proteians de contrader

inariage : cette défenfe n’eû pas dans le pouvoir

du Souverain. Il eft du devoir de chaque Sou-
verain de protéger dans fon Etat cette union

qui garantit la perpétuité de la fociété civile : le

mariage eft fournis, dans chaque état particulier,

aux loix civiles du pays : il l’eû également aux

regles^de la Religion autant qu’elle peut regarder

&c aflujettir les contradans; mais l’objet des uns

& des autrestn’eR pas de réduire à l’impofîibilité

de contrader mariage. Aulîi Louis XIV avoit

promis de pourvoir à la sûreté civile des ma-
riages déjà contradés. C’eR l’exécution de cette

parole royale, qui n’a pas encore été totale-

ment acquittée
,
que réclament aujourd’hui les

Proteftans réûdens dans le Royaume. Il eû de

l’honneur des Notables réunis de toutes les pro-

vinces
,
de folliciter l’acquittement de cette pa-

role royale. Il eft digne du Parlement de s’inté-

reffer auprès du Roi pour l’exécution totale de

cet engagement facré.

Suivons les événemens.

Louis XIV commençoit à avancer en âge;

fa
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ù piufTance étoit redoutée. En 1715 , fe trou-
vant accable du poids de l’âge & des infirmi-
tés

^
un Confc fTeiir adroit voulut calmer les in-

<5uietudes du Roi fur les cruautés fans nombre
exercées contre les Froteflans fous fon nom, 6c
que fa confcience timorée lui reprochoit. Le
remede imagine comme le plus sûr à ces re»
mords du Roi, fut de lui perfuader que tous
les Proteflans du Royaume étoient convertis •

qu’il n’y avoit plus de Proteûans en France:
telle eft la bafe fondamentale de la Déclaration
du 8 Mai 171^. « D’autant, dit cette Loi, que
» le féjour que ceux qui ont été de la Religion
» Prétendue Réformée

, ou qui font nés de
» parens religionnaires

, ont fait dans notre
» Royaume

, depuis qiie nous avons aboli l’exer-
» cice de ladite religion, eû une preuve plus que
» fuffifante qu’ils ont embraffé la Religion Ca-
» tholique, Apoflolique & Romaine; fans quoi
» ils n’y auroient pas été foufferts ni tolérés ».

Plaignons les Magiûrats qui
,
par obéiffance

pour lui Xiy
, & par refped pour fa vieilleffe

ont été obligés d’enregiftrer une Déclaration’
dont la bafe eû aufîi évidemment faiiffe.

Il n’y avoit que i
5
ans que Louis XiV avoit

ordonné, fous des peines féveres, à fes fuiets
Proteftans, de refler dans le Royaume. Il nV
avoit que 18 ans que Louis XIV avoit promis
d alTurer leur mariage par un Réglement; &on luppofe, en 1715 , que tous les Proteftans
font convertis, & qu’il n’y a plus que des fu-
jets Catholiques dans le Royaume. A qui peut-on
faire croire que des fujets, en grand nombre,
autonles par deux Edits à refter Proteftans dans le

B
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Royaume

,
aient ,

eux
^
leurs enfans & toute leur

poftérité, abdiqué de leur propre mouveu^ent une

croyance qui leur étoiî ehere, qui leibr avoit

coûté tant de facrifices , & qu’on leuf avoit

promis de tolérer , en lenr défendant de fortir

du Royaume ,
& en leur ordonnant d’y vivre

fous la proteélion des loix? Cette Déclaration

revêtue du Sceau Royal, pouvoiî fuffire à un

Direâeur intrigant
,
pour tranquillifer un pé-

nitent religieux ,
effrayé de Tapproche de fa

fin ; mais l’affertion qu elle contient ne peut

que paroitre abfurde & téméraire à un Sou-

verain , à qui la fageffe & la force de l’âge

affûtent un jugement lain, impartial &C éclairé ,

fur tous les événemens qui font précédé.

Déplorons le fort des Souverains ,
lorfque

leurs Miniffres &: leurs Direaeurs fpirituels

s’accordent pour tromper leur religion. Ne
nous diffimulons pas que le Confeffeur de

Louis XIV a trompé fon roi jiifqu’au dernier

moment de fà vie ,
fur la manier® du Protef»

îanîifme
,
comme il l’a fait fur les affaires de re-

ligion ,
dont il s’étoit emparé, pour le gou-

verner à fon gré.

On ne fera pas étonné fans doute que les

'Agents Généraux du Clergé aient inféré cette

déclaration du 8 mai 1715 ,
dans le procès-

verbal, de l’Affemblée générale du Clergé de

1715 ; le Confeffeur du Roi étoit trop puif-

fant pour que les A gens ne lui fiflentpas leur

cour à cette occafion.

Le célébré d’Agueffeau avoit été confulté

fur cette loi
,
& fon premier mot fut

,
que

la fuppofîtion qu’il n’y avoit plus de Protef-
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tans en France
,

étoit un fyflême mfoutenable»

Sa lettre à ce fujet exille encore dans les

bureaux des Minières, Mais la modeiHe de

ce grand homme fut bientôt vaincue par l’au-

torité
,
& on fait que plus d’une fois il a cru

devoir facriher fes lumières perfonnelles aux

vues du gouvernement qu’il croyoit plus fages

que les fiennes. Louis XIV étant mort peu à

après cette loi du 8 mai 1715, fuccéda la

Régence. M. le Duc d’Orléans ne poiirfuivit

point avec chaleur l’héréfie : les Proteftans

îe multiplièrent avec féciirité dans le royaume»

Des affaires d’un autre genre agitèrent l’Etat

pendant la Régence. Louis XV prit les renes

du gouvernement après fon facre, & fous

l’adminiflraiion de M. le Duc. Il fallut revenir

à s’occuper des Proteflans dont les divifions

avec les Evêques du Languedoc occupèrent

les Miniftres, de maniéré à provoquer l’atten-

tion de Padminiflr'ation. Delà l’Edit de 1724,
Louis XV ouvroit à peine les yeux aux af-

faires d’état, après la Déclaration de fa majo-

rité , l’autorité de Louis XlV étoit encore ré-

cente & redoutée ,
l’influence des Confeils fe-

crets de Louis XIV étoit prépondérante. On
donna la Déclaration de 1714? qui en fuppo-

fant toujours qu’il n’y avoit plus de Protefîans

en France, prononça les peines les plus graves

contre les Religionnaires & contre leurs Mi-
niflres.

L’Etat en fut-il plus tranquille? c’efl fur

quoi les monumens publics nous inflruifene*

Une expérience de 40 années depuis la révo-

cation de l’Edit de Nantes
, avoit donné le
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temps de réfléchir fur les malheurs qui eu
ayoient été la fuite. Les principes étoient tous
difcutes, ils font encore les mêmes : il étoit

démontré que la diftance étoit fi immenfe entre
les principes de jufiice & la conduite tenue
jufqu’alors

,
qifil étoit impoflible de fe rappro-

cher^ tant qifon ne voudroit pas céder à Févi-
dence des faits. Les Evêques

,
qui avoient cru

pendant nombre d’années
, ramener les Pro-

îefians en les forçait à contrader des mariages
bénis par l’Eglife

, étoient revenus de cette il—

îufion. Ils n’étoient plus
, à cette époque de

^7^1’ qu’effrayés delà multitude des profana-
tions dont le nombre fe multiplioit tous les

jours à proportion de l’accroifl'ement des fa-

milles Protefîantes. Les fuites de ces profana^
fions étoient auffi aîlarmantes pour les Magif-
trats que pour les Evêques, Delà le concubi-
nage & la débauche, les adultérés fans nombre,
la corruption à prix d’argent des Minifires des
Autels

5 la fabrication des faux domiciles ^ les

corruptions de témoins & d’Officiers publics,

les parjures aux pieds des Autels, la profana-
tion des Sacrements de pénitence , l’achat des
billets de confefiion. Les Evêques de Langue-
doc, les Curés de cette province & de toutes

les provinces voifines ne cefibient de s’élever

contre çes profanations continuelles. D’un au-

tre côté, il étoit démontré que les ades de
violence n’avoient fervi en rien à la propaga-
tion de l’Eglife Catholiqiie, la plaie qu’avoit

faite à l’Etat l’émigration de 1 686 faignoit en-

core; la France y avoit perdu des fujets ôc

des richefies. Les émigrations depuis l686



îl’avoîent fait qifélargir la plaie qu’avoit faite

la première révolution. Il étoit démontré que
les puiflances maritimes voifines s’étoient en-
richies de nos dépouilles

; les plus grands éta-

bliffemens en Allemagne, en Angleterre, en
Hollande, en Pruffe & en SuiflTe s’étoient for-

més de l’immenfité de nos pertes de la maffe
des gains quavoient faits nos ennemis & nos
voifins fur notre commerce

,
qui fe trouvoit

réduit à une médiocre induftrie en comparai-
fon de l’état brillant oîi il étoit avant 1683.
Ces réflexions étcnnoient le gouvernement ôc
effrayoient tous les efprits des citoyens fages

& raifonnables : enfin étoit - il pofiible d’ou-
blier les droits delà nature? pouvoit-on en
priver des citoyens parce qu’ils étoient dans
l’erreur ? Quoi de plus facré que les liens d’un
mariage chafie &c légitime, l’union des deux
fexes commandée par Dieu même & la mul-
tiplication de l’efpece humaine?

Le feul moyen raifonnable pour conci-
lier les droits légitimes de la nature & de la

religion efi de difiinguer les deux rapports qu’a
le mariage avec l’état d’une part

, 6c avec la

religion de l’autre. Cette difiinaion efi tirée de
la nature des chofes. Le mariage étoit avant
Jéfus-Chrifi, ce qu’il efi: dans tous les Etats
politiques. Il efi l’union de l’homme & de la

femme, contradée par perfonnes capables fé-

lon les loix
,
qui les obligent à vivre infépa-

rablement l’un de l’autre. Dans cette définition
du mariage adoptée par tous les Jurifconfultes
6c les Canonifies

, on voit fon effence caradé-
rifée par le genre de l’union 6c Findiffolubi-



llté du lien , union qui bonne & honnête en

foi , a pris
,
fous les nuances des paffions ,

diffé-

rentes couleurs : fainte & pure dans fon ori-

gine fous la loi du créateur, déshonorée ôc

corrompue par le débordement des vices chez

tous les peuples ,
elle a été enfin rétablie dans

fa perfeétion par la loi évangélique :
qui ,

fans

rien ajouter à fon effence ,
ne fait qu’annoblir

fon fang
,

purifier fon engagement ,
cimenter

fon alliance , & fortifier les conjoints par l’a-

î>ondance des grâces néceffaires pour le fane-

Rendons hommage aux droits de 1 eglife.

Cefl la feule puifTance fur la terre en état de

répandre fur le lien conjugal les grâces fpiri-

rituelles pour la fanélification des contradans.

Tout le refie eft de la compétence du Sou-

verain : contrat civil
,
publication de bans ,

nombre & qualité de témoins ,
enregiftrement

,

en un mot tout cet appareil de formalités propres

à conflater le mariage ,
& à lui donner le fçeau

de l’authenticité ,
c’efl au prince à le régler pat

l’organe des loix. En un mot ,
la fixation des

formes pour le mariage, fuppofe neceffairement

un pouvoir coaüif qui n’appartient qu’à la

puifTance féculiere.

Ces principes font évidens à quiconque ne

veut pas fe livrer à des préjugés d’éducation

,

qui dans les fiecles d’ignorance mettoient tout

entre les mains des tribunaux ecclefiafliques , à

raifon de la relation des aaes civils avec la

religion. Tout prince attaché au chriflianifme

,

defire que les fujets reçoivent la grâce du fa-

crement ; il les y exhorte ,
il les prefTe ,

il le



leur ordonne; mais la religion ne forme point

Feffence du contrat qui exifte avant le facre-

ment , & qui eft indépendant du pouvoir de
l’Eglife. •

^ ^ ^

Ne perdons jamais de vue ces principes

adoptés prefque univerfellement aujourd’hui

dans les Etats catholiques
,
qui ne font plus

infedés des opinions ultramontaines. Ils fuffi-

fent pour montrer combien il étoit facile en
revenant de bonne foi au vrai de part & d’au-

tre , de déterminer ces queftions qui ont caufé

tant de trouble dans le royaume.
En 1726 ,

les magidrats vouloient rapprocher .

les efprits
,
en faifant regarder comme catholi- >

ques tous les Proteûants qui fe préfenteroient

à l’Eglife pour la célébration du mariage. Les
Evêques s’élevoient avec force contre les pro-
fanations qui fcandalifoient l’Eglife. Permettez
que je réclame à cette occafion, un fuffrage

domeftique qui m’honore. M. Rippert de Mont-
clar

,
dont le nom feul fait l’éloge

, en a parlé
dans un mémoire public. D’après un témoi-
gnage d’un auiîi grand poids, je me permettrai
de le citer.

L’abbé Robert , dodeur de Sorbonne
,
pré-

vôt de l’Eglile cathédrale de Nifmes
, ami &

confeil de M. Fléchier
, fous lequel il avoit

gouverné le diocefe de Nifmes dans l’un &
l’autre liécle , étoit plus* en état que perfonne
de dépofer des effets qu’avoient produits fous
{es yeux les converfions forcées

, faites uni-
quement en vue de contrader mariage en face
de l’Eglife. C’étoit au mois de Novembre 1726,
que l’abbé Robert écrivoit au cardinal de



Fleury. « Un abus déplorable.,, dlfoit-il
,

c’efî

a> que les enfans des Proteliants parvenus à

» l’âge de fe marier
,
les peres & meres n’ayant

d’autres vues que leur étabiiffement
,
con-

Tentent au dehors qu’ils fatisfaffent aux épreu-

» ves qu’on leur demande : ces jeunes per-

» Tonnes s’y livrent avec plaihr
,
pouflees par

» des motifs purement temporels : on les oblige

» d’aller à la meffe des Fêtes & Dimanches :

» le temps de l’épreuve fini, on les marie en

» face de l’Eglife
, de forte qu’après avoir pro-

35 fané le facrement qui les unit enfemble
,

ils

» font également enracinés dans leurs premières

» erreurs & ils ne font plus aucune fondion

33 de Catholiques : ce qui eft fi infaillible qu’à

» peine , depuis quarante ans
,
en a-t*on trouvé

» qui aient été fideles aux prom elfes folemnelles

33 qu’on avoit exigé d’eux avant leur mariage ;

» ce qui ell une défolafion pour les Minillres

33 qui les reçoivent au facrement
,
pour peu

» qu’ils aient de zele , & qu’ils foient préve-

33 nus de la fainteté de leur minillere. Il ell

33 furprenant qu’on ne Toit pas fenfible à un û
3» grand abus, & a des profanations fi mani-

33 felles Rien ne doit être mis en balance

33 avec la religion Si l’on ell tant foit peu
» verfé dans la leélure des Livres faints

, &
33 prévenu des faintes maximes, peut-on ignorer

33 qu’on ne doit donner les facremens de l’E-

33 glife qu’à ceux qui font de l’Eglife ? II ell

33 tout-à-fait abufifde les en juger dignes après

» des épreuves faites , dans lefquelles on ell

» toujours certainement trompé. L’on ne fau-

» roit trop fe défier des épreuves qui ne vien-

» neni:



^ héfit qü apres des paâes & des contrats de
» mariage ».

Je ne puis que rendre hommage à la liberté
noble, forte & religieiife

, arec laquelle mon
grand oncle (i) a écrit au Miniflre du Roi; il
tenon aux principes de la matière

; il rendoit
hommage à l’Edit de 1680, qui défend toute
profanation

5 & c’eft ce principe relisieiix ouë
je défends aujourd’hui.

^

Il étoit donc vrai
, eti 1716

,
qu’il exifloit

dans le Royaume un grand nombre de Protef-
tans; & que, depuis 40 ans, les converfions
lorcees ot nmulees

, n’avoient opéré aucuné
converfion véritable. Il étoit vrai

, le premier
175 ' > lors de la fameufe lettre de M. de

Chabanne, Evêque d’Agen
, à M. le Contrô-

leur-General
( lettre qu’on vient de réimpri-

mer dans ce moment -ci avec une affeélation
remarquable ), qu’il y avoit en Languedoc un
nombre confidérable de Proteftans, contre lef-
quels cet Evêque ardent follicitoit la profcrip-
tion la plus éclatante. ,

^

Il exiftoit, en un grand nombre de
,

Froteftans
, lorfque M. Joly de Fleury, Procu-

reur-General
, pere

, fit un Mémoire fur cettë

f il avoit été confulté par
le Miniltere. J ai eu communication de ce Mé-
moire; on y reconnoît la fcience profonde de
1 Auteur, fes pands talens, fa valle érudition
lur tous les reglemens civils & eccléfiaftiques
dans les differens âges de la difcipline de

(0 il éft ell mort en 1631s

C



( i§ 5

FEgîife; c’efi: lui qui nous apprend que, peiî^

dant le Miniftere du Cardinal Dubois , les Pro-

tedans de la Guyenne, de la Xaintonge & du

Languedoc, avoient méprifé toutes les loix du

Royaume, relativement aux baptêmes aux

mariages ;
que c’étoit pour appaifer ces trou-

bles qu’avoit été donnée la loi du 14 Mai 172.4 •

il nous dit que cette loi exécutée pendant quel-

que temps ,
avoit éprouvé de nouvelles infrac*»

tions
,
relativement aux baptêmes faits au dé-

fert , & aux mariages contradés hors du

Royaume. Que M. le Maréchal de la Fare avait

envoyé à ce fujet au Gouvernement un Mé-
moire fort détaillé, en date du 16 Mai 1728;

que les excès fur les baptêmes & les mariages

fe renouveilerent en 1732; que le Gouverne-

ment s’occupa de nouveaux projets qui furent

arrêtés & fufpendus par la guerre de 1733; ils

furent repris après la paix en 1737 : la guerre

recommença en 1740. Les Religionnaires , dit

M. de Fleury ,
fe font portés à de nouveaux

excès en 1743. Les conférences ont recom-

mencé en 1749 , & ont donné lieu à une Or-

donnance du 17 Janvier 1750 ,
que MM. les

ïntendans ont fait exécuter autant qu’il a été

poffible ,
mais fans pouvoir en procurer en en-

tier l’exécution ; enforte que les défordres font

encore grands, & les efprits font aigris : c’eft

M. le Procureur-Général ,
pere

,
qui^ nous ap-

prend tous ces faits ,
dont il avoit été témoin,

& fur lefquels il avoit été confulté. On fera

fans doute étonné, lorfqu’on lira cette fuite &
cette tradition de faits dont il avoit une fi par-

faite connoiffançe, de voir que tout le but de



la differtation de ce favant Ma giflrat a été de

confolider la préfomption de dr oit établie par

la Déclaration de 171^5 n’y a plus de
Proteftans en France. Le Magiflrat veut per-

fuader aux Evêques que telle eft la maxime
politique qui doit être la réglé de leur con-
duite; qu’ils ne doivent point exiger des Pro-

teftans des épreuves rigoureufes. Les Evêques
du Languedoc crurent avec raifon le fait , dont
l’évidence leur étoit notoire

,
plutôt que la pré-

fomption de droit contredite par levidence ;

& le problème de la differtation de ce favant

Magiftrat feront encore inexplicable ,
li nous

ne favions pas que les liaifons intimes de
M, Joly de Fleury avec le Chancelier d’Aguef-

feau
,

lui faifoient adopter avec docilité les

vues politiques qui avoient fubjugué M. le

Chancelier par autorité.

C’eft vers cette époque de qu’il faut

placer la lettre écrite au Minière, par M. le

Maréchal de Richelieu. On y reconnoît la fa-

geffe de l’Adminillrateur , la fagacité du Poli-

tique, & la brave franchife du Général. « Je
» ne prononcerai point

, écrivoit M. de Riche-
» lieu

,
que les Evêques puiffent adminiftrer

» le mariage
,
quand leur confcience ne leur

» permet pas de le conférer; mais je pronon-
D cerai hardiment que. Il la Religion exige de
» la déférence aux fentimens des Evêques fur

*> l’adminiflration des Sacremens de baptême
» & de mariage aux nouveaux convertis

, l’or-

» dre politique , le bien public & les biens les

5» plus facrés de la fociété exigent néceflaire-

ment une loi certaine & uniforme pour af»



» füfer Pétat d^un fi grand nombre de fujet§

® du Roi. »

Dira - 1 - on donc qu’en 1751 ^ il n’y avoit
plus de Protefians en France ?

En 1755 parut un Mémoire imprimé, com^
pofe par M, de Montclar : il ne difiimula point
au Gouvernement Texifience des Protefians dans
le Royaume

; mais il repréfenta fortement l’em-
barras ôc la perplexité qui réfultoient de la di^

verfité des principes adoptés par les Evêques
d’une part

, & par les Magifirats de l’autre.

Après avoir prouvé par les autorités les plus
refpeaabîes de TEcriture Sainte &c de la Tra-.

diîion, qu’en fait de croyance, la violence efi

tout-à-fait contraire à l’efprit de la Religion ^

ce Magifirat fe demande à lui - même avec la

force qu’on reconnoît dans tout ce qui efi forti

de fa plume
,

« fi
, dans la fuppofition même

^ où il ferait permis de perfécuter pour caufe
» de religion

, on pourroit poufler la perfé-?

ciition jufqu’à priver les errans des droits

les plus facrés de la nature
, interdire le

5) mariage à trois millions de citoyens , ou,
P ce qui revient au même , attacher à leurs

mariages des conditions que des raifons de
» confcience leur rendent impofiibles. N’efi-«

30 ce pas excéder vifiblement fon pouvoir f
Le zele pour le maintien & la propagation

» de la religion efi bien louable
; mais il a fes

»> bornes, au-delà defqiielles il feroit criant

© de l’étendre. Efi il donc permis de flétrir Sc
>5 d’infulter la nature pour faire honneur à la

» religion ? Il n’y a pas même de politique 4
^.Iç Ig mariage efi la pépinière de§



3» Etats , & c’efl: tendre direâement à les de-

» peupler, que de Tempêcher.

M. de Montclar ne fe difTimule pas la force

des raifonnemens qui fervoient de bafe à la

conduite des Evêques. « Il avoue avec eux que
» tous les moyens employés jufqu’ici pour la

» converfion des Protellans, font entièrement

^ épuifés : qu’il n’efl plus poflible
, après la

» continuité & l’uni verfalité des abus pafles ^

» de les admettre &; encore moins de les for-

>> cer à la réception des facremens
,
que leur

» endurciffement eft confirmé pour toujours
^

» & que ce feroit s’abufer foi-même que de
» vouloir encore tenter leur converfion »>

Qu’en concluoient les Evêques de Languedoc^^

animés d’un zele amer contre les Proteflans ?

M. d’Agen étoit leur organe, & il écrivoit au
Miniflre que le feul moyen d’arrêter les maux
de l’Eglife & de l’Etat

, étoit de fe défaire

pour jamais de cette efpece d’hérétiques
, &

de leur ouvrir les portes du Royaume
M. de Montclar efl bien éloigné d’adopter

cette conféquence
;

il la repouffe au contraire

avec vigueur ; il conclut que puifque l’efprit

des Ordonnances n’a jamais été d’obliger les

Proteflans à lecevoir les facrements de l’Eglife

,

il faut revenir de l’ancienne erreur, en ne
forçant plus les Proteflans

, de en leur accor^?

dant le moyen de fe marier. M. de Montclar
en avoît trouvé le plan dans un Arrêt du
Confeil du 15 Septembre 1685 ,

par lequel
Louis XlV ordonnoit que ceux des Proteflans

François qui étoient dans les pays oii l’exercice

de leur religion étoit condamné ^ pourroiçnt



femaner devant le principal officier de juftice

de la réfidence où demeureroient & où auroient

été établis les Minières prépofés pour les Bap-
têmes & Mariages des Proteüans

, & que la

publication des bancs feroit faite au Siège le

plus prochain du lieu de la demeure des deux
perfonnes qui voiidroient fe marier.

Ce Réglement tient effientiellement au droit

que le Roi a en vertu de fa couronne, de ré-

gler les engagemens & la forme du contrat

civil du mariage
, engagement que TEglife ne

peut ni reconnoître ni conllater
,
lorfqu’ils lui

font étrangers.

En 1758

,

écrivoit l’Abbé de Caveyrac , l’a-

po^ogifle le plus ardent de la révocation de
l’Edit de Nantes. Cet écrivain prétend que le

nombre de ceux qui font fortis du Royaume
pour caufe de religion

, n a pas excédé 50
mille habitans. Il en donne une raifon

,
qu’il

ed affligeant de lire dans un écrit compofé par

un François: c’eft, dit-il
,
a parce qu’un grand

» nombre de ces transfuges a péri de mîfere au
» moment de l’émigration ». Il convient néan-

moins très-hautement qu’il y a encore 50 mille

Proteftans dans le Royaume dont il follicite

avec la plus grande ardeur la profcription (t).

En 1764, M. l’Evêque de Poitiers, dans un

(i) Le feu Roi en > créa l’Ordre du Mérite.
Les Infcriptions en font foi: Pro virtute bellicâ^ 8c
au revers: Ludovicus XV injlituît 1759. C’cù pour
fixer & conferver dans fes Etats

,
les braves Pro-

teftans
,

que Louis XV a fait cet établilfement

royal en 17^4.



Mémoire dépofé au Greffe , affure que le nom-
bre des Proteffans efl très-confidérable dans le

Diocefe de Poitiers, &c qu’il y a un canton du
Diocefe oii il excede de beaucoup le nombre
des Catholiques

,
& des Paroiffes entières qui

ne font peuplées que de Proteftans fi).

A mefure que nous avançons dans le détail

des faits ,
nous reconnoiffons combien nous

nous éloignons de Tillufion qu’avoit produit
/a pUfomption de droit

^
fuggérée aux Magiflrats,

qu iL ny a plus de Vrotejlans dans U Royaume.
M. de Montclar obfervoit en 17^^ ,

qu outre
la plaie énorme qu’avoit tait à TEtat la révo-
cation de l’Edit de Nantes, cent mille maria-
ges qui fe font contractés au défert

, ne remon-
loient pas à plus de 12 ou 15 ans antérieurs

à iy'55, il s’en étoit fait environ 50 mille juf-

qu’en 1640, d’où M. de Montclar conclut,
qu’en fuivant les obfervations faites fur la pro-
pagation de l’efpece humaine

, il y avoit en
i7<55 miWe perfonnes dont ces
fortes de mariages avoit rendu l’état & le fort

incertains. En général M. de Montclar compte

(a) Tout le monde fait que les papiers publics
donnent depuis plufieurs années les calculs arithmé-
tiques des naiffances

,
morts & mariages des grandes

villes du royaume. Dans plufieurs de ces papiers fe
trouve d’abord la diftinéHon des deux fexes.
Dans le calcul des hommes , on diftingue les Sécu-
liers & les Réguliers

, & dans les Séculiers on fait

line divifion particulière des Proteftans François .&
des Proteftans étrangers; preuve évidente que la

réfidence des Proteftans en France eft reconnue &
approuvée depuis long-temps par le Gouvernemeni;*



'Û^ns fon Mémoire environ trois milîÎGns éé
Protefîans dans l’enceinte du Royaume. M. de"

Èretinieres avançoit
, il y a peu d’années

, que
depuis 1740 il y avoir plus de quatre cent mille
mariages contrariés au défert. Jamais il n’a été

contredit. Ces 400 mille mariages ont produit
depuis 46 ans environ 160Ô mille fiijets capa-
bles de fe reproduire & de fe multiplier. L’i-

magination fe perd dans ces calculs ; l’huma-
nité eû effrayée

; & faut-il être étonné fi un
Magifirat dont la Compagnie regrettera long-
temps Tefprit

,
les talens & les lumières a ref-

fenti affez de chaleur dans fon ame
, pour

reveiller fur un objet auffi important l’atten-

tion du Gouvernement & la vigilance des
Magiflrats ? Le zele qui l’anima alors, n’efi-il

pas capable de nous échauffer nous-mêmes,
& les circonfiances dans lefquelles nous nous
trouvons ne font-elles pas plus favorables que
celles où M. de Bretignieres crut devoir en
parler aux Chambres affemblées ?

N’eft-il pas à propos de venger le Parlement
de rinjüfiice qui lui eft faite par fes ennemis

,

qui l’accufent de ne vouloir pas fe prêter Ù
rendre aux Proteftans leur état civil ? Y a-t-il

donc un moyen plus capable
, dans les circonf-

tances aâuelles
, de les rapprocher de î’Eglife

Catholique
, &c de leur faire abjurer leurs

erreurs ?

Toutes les donfidérations politiques qui ont
été propofées alors

, font plus fortes aujour-
d’hui que jamais. La tolérance civile qui s’é-

tablit dans les Etats de toutes les Puiffances

yoifines
, comme un principe , fage & politi-

- tique.



.
( )

^cîê
, île pourroit que déterminer encore trois

millions de François à s’expatrier, pour paffer
dans des Contrées ou ils feroient reçus Ôc ac-
cueil'is. Toutes les Puifl'ances de l’Europe s’oc-
cupent aujourd’hui du foin d’«ccroître leur

Il n’y a pas deux jours de traver-
fee entre la Françe oit l’on voudroit encore
priver trois millions de citoyens de leur état
civil , & les contrées voifines

, oit la liberté
civile & naturelle efl dans la plus grande
vigueur. ,

°

Un Evêque dTrlande a provoqué dans le
Parlement de cette Nation

, une loi de tolé-
rance pour le culte catholique, qui a été
adoptée a la grande pluralité des fuffrages. En
Suède & en Ruflie

, les Souverains ont accordé
la permiflîon de fcâtir des Eglifes catholiques.

’

Ces mefures ont été prifes par les Puiffances
voilines

, non-feulement pour attirer les Pro-
teftans François qui ne jouilTent pas dans leur
patrie du droit de citoyens, mais encore pour
donner retraite aux Catholiques mécontens.
Faut -il etre étonné fi notre fage Monareue
S occupe plus que jamais de trouver tous les
moyens poffibîes pour rendre les charges de
1 Etat moins pefantes& fes fujets plus heureux >

Plus la fortune de l’Etat fe transforme enune circulation d’efpeces mobiliaires
, & d’effets

publics qui en repréfentent la valeur, plus il
elt facile d imaginer qu’on peut enlever faci-
lement a la France les principales reffources
de fes manufaaures & de fon commerce, cel-
les qui en font le nerf& l’aliment, & les faire
palier en pays étranger

; lors même que les

D



propriétaires ,
dont elles devancent l’emigra-

tion, font encore dans le Royaume.

Enfin dans ces derniers temps, la facilité

de Fémigration efi: encore augmentée par les

Traités de commerce faits avec les Puiffances

-voifines maritimes & commerçantes ,
par la

multiplication des voyages, & par les facilités

journalières que les Papiers publics nous annon-

çoient ces jours derniers ,
comme ayant ete

données pour établir une correfpondance ac-

tive & circulante continuellement a des épo-

ques fixes , entre toutes les parties du Globe.

Ces motifs politiques lont plus preffans que

jamais pour afîurer l’exifience civile aux Pro-

teftans qui font domiciliés dans le royaume.

Il efi vrai que depuis plus de^ vingt ans le

Gouvernement s’étant fort adouci fur cette^ma-

tiere ,
malgré les réclamations de Mgr. l’Evêque

d’A^^en & des Evêques qui, comme lui ,
étoient

animés d’un zele plus éclairé ,
les Tribun^ix

fe font déterminés par un concert refpeaable

à déclarer non-recevables tous ceux qui vou-

droient attaquer la légitimité^ d.es unions pro-

tefiantes & des enfans qui en étoient nés. Cette

tolérance convenue & approuvée par le filence

du Gouvernement ,
a été utile pour la tran-

quillité des Protestants. Cette Jurifprudence a

été diaée par ufi principe d’équité & d’huma-

îîité. Les Parlerfiens du Nord & du Midi, ceux

des pays coutumiers comme ceux de droit écrit,

ont réduit la queftion de ce genre à la feule

poffefiion d’état, dès qu’ils ont entrevu qu il

s’agiffoit de Protefians ,
couvrant ainfi d une

égide falutaire ceux qui avoient pour eux la



bonne foi
,
qui eft le plus refpeâabîe de toiig

les titres
, & oppofant en même temps par cette

voie une barrière infurmontable à la honteufe

cupidité de collatereaux avides
,
fouvent par*

jures à leur religion pour dépouiller leur fang.

Il faut cependant convenir que cette fin de
non-recevoir adoptée par un concert raifon-

nable
, approuvée par Tadminifiration , n’eft pas

un préfervatif fufiifant pour raffurer un citoyen

pacifique
,
qui a befoin de loix précifes pour

afliirer fon état & celui de fa famille. Une
fimple tolérance ne fufiit pas en ce cas : elle

peut être approuvée dans un moment , & con-
tredite en l’autre. Tout le monde fait que le

principe général efi
,

qu’il n’y ait point de fin

de non-recevoir en matière d’état. L’Ordon-
nance de 1667 veut que la preuve de mariage
rie fe fafîe par titre & par témoin que quand
les regiftres auront été perdus. Or c’efi éluder
la loi que de déclarer non-recevables des col-

latéraux qui attellent que les regillres de ma-*

riage du domicile du parent dont ils réclament
la fuccefiîon

, font en bon ordre, & que l’aéle

de célébration me s’y trouve pas. 11 faut enfin

convenir que
, fi cette fin de non-recevoir étoit

généralement adoptée pour toute forte de ma-
riage, elle pourroit fervir à faire approuver
par la juûice des alliances honteufes qu’il ne
peut pas être du bon ordre d’honorer de la

proteÔion de la loi. Cette fin de non-recevoir
n’a donc pu être admife que comme un adou-
ciflement aux loix rigoureufes qui avoient pré-
cédé

, comme un moyen provifoire pour par-

,venir à un état plus affuré
;

capable de mé*



( )
riter

, de la part du Monarque une détermî-
nation plus pofitive & plus authentique. C’étoit

là ce que le Parlement avoit en vue en follici-

tant la juftice du Roi , il y a quelques années,
pour affurer l’état des Proteftans en France :

îa délibération du Parlement a été circonfpeéle

& prudente ; il 5’en efl rapporté à la fageffe

du Roi
, le Parlement ne pouvoit rien faire

de plus modéré. Les faits poftérieurs nous an-

,

iîoncent que le Roi a écouté favorablement le

vœu des Magiflrats.

Le Roi avoit lieu d’être mécontent de la

médaille frappée à Berlin en 1785, pour célé-

brer rannivenaire de la révocation de l’Edit de
Nantes. D’un côté le buRe de i’Eledeur Frédéric
Guillaume

, y eft repréfenté , de l’autre la Reli-
gion éplorée aux genoux de l’Eleéleur. Dans le

lointain, des habitations défertes & démolies.
Sur le revers

, eR écrit : Les réfugiés de leur,

infortune par le grand EleBeur,

Le Roi s’eft vengé en grand Prince avec la

nobleffe qui lui çonvenoit
, il a fait un traité

de commerce , d’alliance , d’amitié avec l’An-

gleterre qui fufht feule pour lever tous les dou-
tes à çet égard. L’article V de ce traité, exprime
tout ce qu’il eft permis de faire de part & d’au-

tre pour la liberté du Commerce & en même
temps il ajoute : Et quant à ce qui concerne
35 la religion

, les fujets des deux Couronnes
» jouiront d’une entière liberté ». Le Roi, le

19 Janvier 1786 , a appellé les fabricans étran-

gers, êc les a invités à venir s’établir dans le

royaume : le Roi leur aftiire à eux & à leurs

defçendants la jouiffance de leur état , tout



iîroît de fucceflîon
, rafFranchîffement du droit

d’aubaine
, & la faculté d’acquérir tous héri-

tages , terres
, maifons & autres biens fonds :

tout cela ne peut pas fe faire li leurs mariages
ne font pas reconnus comme valides dans le
royaume.

La convention faite avec les familles amé-
ricaines qui s’etabliffent à Dunkerque ^ leur
permet de fe marier dans le royaume.

^

Dès 1785 5 le Roi avoit donné tout droit de
cite aux etrangers non-naturalifés qui acquer-
roient partie des terrains du Château-trompette,
L’article XI des Lettres-patentes du mois d’Aoiit

17^5 ’ cnregiflrées au Parlement de Bordeaux
le 9 Septembre de la même année

5
ell très-*?

remarquable dans fes difpofitions.

« Pourront les étrangers non naturalifés, de
» quelque nation qu’ils fcient

,
fans aucune

» exception
, acquérir partie des terreins du

» Chaieau-trcmpette : & ceux qui feront pro-
» priétaires de foixante toifes quarrées de fu-
» perficie au moins

, après y avoir fait conf-
» truire des maifons

, feront cenfés régnicoles,
» & jouiront de tous les droits & privilèges
» attachés à cette qualité dans tous les pays &
» terres de notre obéiffance

,
fans qu’il foit

» befoin d^obtenir de nous d’autres lettres de
» naturalité dont nous les avons difpenfés &
» difpenfons par ces préfentes dérogeant à
œt effet à tous Edits & Loix à ce contraires ».
On feroit tenté de croire

, après des ades
authentiques & auffi multipliés de la vo-

lonté du Roi
,

qu’il ne relie plus rien à faire
en faveur des Proteflans

; les grands Rois font



Jugés par leurs affions ;
les grandes a£Hons font

encore plus éloquentes que les loix. Ceft par

une conduite noble , magnanime & foutenue

que font devenus célébrés ces Rois dignes de

la vénération publique dans la poflérité la plus

reculée. ReRe-t-il encore quelque chofe en fa-

veur des Proteflans ? il ne s’agit ici ,
ni de

protéger leurs erreurs que nous abjurons tous,

ni de leur accorder aucun culte public. Ce que

les ProteRans refidens ,
établis & confirmés par

le Roi dans fon royaume ,
ont à folliciter

,
c’eft

qu’il lui plaife ordonner une forme publique

,

félon laquelle fera réglé le contrat de mariage

civil
, & établir des regiftres publics & nécef-

faires pour conRater le confentement des par-

ties & l’exécution des ordonnances pour tout

ce qui eR temporel ,
civil & politique dans le

mariage Les EccléfiaRiques ne pourront jamais

de quelques préjugés qu’ils puirfent être imbus,

conteRer à l’autorité royale le droit d’établir

pour dépofitaires , des regiRres qui conRatent

l’état des citoyens ,
ceux que le Roi jugera à

propos de nommer. L’ade qui conRate les ma*

rîages & les naiffances ne fait pas partie des

Sacremens que l’Eglife adminiRre : cette carte

,

ce diplôme
,
cette infcfiption ne fait que conf«

tater un fait
,
& non point la communication

du bien fpirituel conféré par le facrement y le

Curé qui adminiRre eR MagiRrat public
j
ôc

chargé d’un pouvoir que le Roi lui conféré ,

en tant qu’il eR dépofitaire d’un regiRe public,

le Curé ne peut pas
,
ne doit pas certifier un

fait dont il n’a point de connoiflance , puifque

le mariage contradé par le ProteRant ,
lui eft

/



tout-à-faît étranger ; il eft donc de la juftîce

que le Roi confère cette forte de magiftrature

civile à d’autres perfonnes qu’aux EccléfiafU-

ques ( I ).

Mais il faut dillinguer les trois afles de la

fociété, qui ont befoin de l’infpedicn parti-

culière de la police générale
;

les naiffances »

les mariages & les fépultures. Je commence
par les fépultures ; c’eR l’objet qui a fouffert

le moins de difficulté : on y avoit pourvu dès

1685 , & il ne paroît pas qu’il y ait eu aucun
débat public à cet égard.

11 y a eu plus de contradiélion fur le fait

des naiffances ; d’une part
,
plufieurs ProteRans

fe font fait peine de porter à l’Eglife Catho-
lique des enfans nés des mariages Proteflans,

parce qu’on ne peut préfenter que des parreins

(i) Si le Roi pour favorifer fes fujets, à raifondeTé-
loignement des Sieges royaux dans les provinces,ou de
la difficulté des routes & des correfpondances avec les

Officiers publics
,
ordonnoit que les aâes deftinés à

conftaterles mariages civils des Proteftans fulîént inf-

crits furies mêmes regiftres que les mariages célébrés

en face de TEglife Catholique ou fur un regiftre féparé,

qui feroit tenu par les Curés des Paroiffes
, les Curés

& Vicaires ne pourroient pas refufer raifonnable-

ment leur miniftere. Il n’y a rien de fpirituel dans
rinfeription faite fur un regiftre eccléfiaftique. Les
regiftres ne feroient point profanés

,
le Mip'ftre

de l’Eglife certifieroit un fait de mariage public con-»

traélé fuivant les Ordonnances & dans la forme
qu’il auroit plu au roi de préfenter. Le Curé feroit à
cet égard Miniftre public

, comme un Notaire qui
dépofe dans fes minutes

,
un afte auquel il n’a au^

fune part
, & dont on lui remet une expédition.



& marrelnes catholiques : d’un autre côté

plufieurs Curés ôc Vicaires du Languedoc ont

long-temps tenu à lufage dans lequel ils étoient

d’énoncer dans l’a«^e baptiflaire
,

li l’enfant pré-

fent au baptême
,
eft né d’un mariage légitime,

ou d’une union illégitime. Or, ces Minières

de l’Eglife Catholique
, regardant comme illé-

gitimes les mariages des Protedans
,
inféroient

' dans les ades de baptême que les enfans nés

des mariages des Protedans
,

étoient illégi-

times
;
ce qui détournoit les Protedans de faire

baptifer leurs enfans aux fonds baptifmaux des

paroides. Ces difficultés ne font plus aujour-

d’hui infolubles. Les Protedans reconnoident

la validité du baptême des Catholiques : les

Catholiques & les Protedans font tous égale-

ment perfuadés de la néceffité indifpenfable du
baptême. L’Eglife a les bras ouverts pour re-

cevoir dans fon fein les enfans qui lui font

préfentéjs. Si l’Eglife a des réglés dont elle ne

peut pas' fe départir
,
c’ed la néceffité de con-

server la bonne foi dans le, monde , Sc la crainte

de voir violés les engagemens pris aux pieds

des Autels
,
qui font le principe refpedable de

la févérité de fa difcipline : le Roi veut mul-

tiplier des fujets dont l’état civil foit certain

& aduré. Dans cette réunion d’intérêts de

l’Eglife & de l’Etat ,
il ne peut être difficile

de concilier le vœu de la religion avec les

vues d’une fage politique.

A l’égard des mariages
,

il eft certain que

Louis XIV a voulu légalement que les Pro-

teftans redaffent mariés dans le Royaume.

Louis XVI fuit le même efprit ; 5c en établif-

fant



iant pâf le fait le contrat civil du mariage
, iîÜ conforme aux volontés des Souverains qui

Tont précédé.
^

Refte donc à rendre général
, par une loi

publique
, cet ade légitime de l’autorité royale,

C’eft l’intérêt de toutes les familles Protef-»
tantes

,
qui

,
pour réfider avec sûreté dans le

Royaume, doivent trouver dans un regiflre
autorifé par la loi , les monumens de leur,
état & de leur exigence, C’eft-là ce que le
Parlement doit folliciter

, ce que les Notables
de 1787 doivent demander pour correfpondre
au defir des Notables de 1626.

Le Roi fuivra la route qui lui a été tracée
par Louis Xill : il acquittera la promelTe faite
par Louis XIV ; il entrera dans les vues pa-
cifiques du feu Roi

; & l’acquittement de cette
parole royale

,
qui portera le calme & la tran-

<ïuillite dans le cœur de trois millions de fu-
mets , fera une des époques les plus brillantes& les plus mémorables du régné de Louis XVL
Nous fera-t-il permis

, en fînifTant cette dif-
fertation

, dont l’étendue ne peut être excufée
que par l’intérêt qu’infpire l’objet qui y efî
traité, de jetter un coup -d’œil politique fur
les deux fiecles qui nous ont précédés, &
dans lefquéls cette queftion importante 1 été
tant de fois difcutée ?

Le MaglRrat Philofophe juge des fiecles qui
le precedent

, comme un agriculteur juge de
la nature du terrain qu’il cultive : c’efl l’abon-
dance, la fertilité & la nature des fruits ré-
coltés qui déterminent le cultivateur fur le
jugement qu’il poîle de fon territoire*

s:



Quelle comparaifôn nous permettfons-nçais
<îe faire entre la fin du régné de Louis XÏÏÏ,
le fiecle de Louis XIV &c celui qui a fuivi lâ

révocation de l’Edit de Nantes?^
C’éü après la paix donnée à l’Etat par la fin

des troubles de la ligue
,
que font nés tous les

grands homme! qui ont paru avec tant d’éclat

lous le régné de Louis XlV. Tous les poli-

tiques ne peuvent trop méditer cette impor-
tante vérité. Céû fous le régné de la loi dé
l’Edit de Nantes que fe font développés les grands
taîens en tout genre

; c’efl dans ce fiecle que
font nés les Fénélon, les Bofiuet

^
les d’Aguef-

feau
,
les I.amoignon, les Catïnat, les Turenne,

les Defcartes, C’efi fous ce régné qu’éfi: né
Port- Royal,, cette pépinière féconde de tous
les îalens, de toutes les fciences & de toutes

les vertus. A ce mot feul, on fe fent faîfi de
refpeél d’admiration. Ce fentiment fe com-
munique de plus en plus au public

,
à mefure

que nous nous éloignons du moment qui a va
difparoître cet illufire Monafiere. C’efi delà

qu’efi forti le célébré Dodeur
,
que riîlufire

d’Aguefleau a peint avec des couleurs fi natu-

relles & fi vraies
, en difanî qu’il réunifibit au

plus grand caraélere la logique la plus exade,
conduite & dirigée par un efprit naturellement

géomètre. C’eft-là le berceau de Pafchal , ce
génie créateur, cet efprit univerfel, dont notre

augufie Souverain a immortalifé la mémoire, en
faifant placer fa fiatue à fes côtés dans le palais

des Rois. Aux pieds de ce grand homme efi:

gravé fur le marbre, en caraderes ineffaça-

bles ^ ce chef-d’œuvre exquis de la littérature



#ançoIfe qui a déchiré le voile 8c préparé
pour ce fiecle la chiite de fes adyerfaires. En
faifant ainfî lélogç des grands hommes du régné
de l’£dit de Nantes, nous n’avons garde de
diminuer le mérite des hommes qui fe font
illuflres dans le liécle fuivant : nous difons
feulement qiie, comme Henri IV, pour re-
médier à la détrelTe de fes finances

, a été
chercher Sulli d,ans Ig Religion Protefîante ^
Louis XV

,
pour vaincre fes ennemis

, a été
chercher de nos jours dans îa même Religion
im Maréchal de Saxe.

Gardons-nous bien de regarder comme
etranger à. la matière que nous avons traitée,
1 eloge que nous faifons ici des hommes ihuflres
dont nous ayons parlé. Nous voudrions pou-f
voir nous diffimuler que ceux' qui ont détruit
Port- Royal font les mêmes qui ont été les
perfécuteurs ardens^^es ProteRans. Ce font
eux qui des le premier moment ont affuré
Louis XlV que FEdit de révocation de l’Edit
de Nantes ne coûteroit pas une goutte de fang
au Royaume

; ce font eux qui par leur in-
fluence puiflante fur les Confeils de Louis XIV
ont fait rédiger l’Edit de 1685. Ce font les
memes qui ont confeillé les expulsons violen-
tes & les (mt. fait exécuter avec fureur; ce
font eux qui avoient tout pouvoir fur la conf-
cknee du Prince

, qui dirigeoient toutes les
affaires ecclehaffiques

, qui en même temps
qu ils confeilloient de ne pas ordonner la pro-
fanation des Sacremens, diéfoient une loi qui
fOrçoit tous les Proteftans du Royaume à les
profaner par un facrilége

, lors de la célébration



( 30 .

'du mariage. Ce font eux qui dans îa ylellleffe

de Louis XIV ,
ont voulu calmer fa conf-

idence , en lui perfviadant contre la notoriété

,
de fait la plus évidente

,
qi^il r^y avoîtplus de

^Troufians m France ; ce font eux qui ont fait

allufion à la jeunefîe de Louis XV , en lui

faifant renouveller cette fauffe Déclaration en

11724 (i)* Rendons hommage à la Providence^

louvenons-nous avec reconnoiffance que

depuis les révolutions des derniers temps ,
les

loix fur le fait de la Religion ont été adoucies,

nos Rois font devenus plus indulgens & les

Magiftrats moins féveres.

Quel eft l’homme raifonnable & l’efprit fage

dans le monde
,
qui pourroit aceufer ou faire

fufpeder notre attachement fans bornes pour

ïa Religion Catholique que nous avons le bon-

îieiur de profelTer
,
parce que

,
fideles au fer-

ment que nous avons prêté à la Religion , au

Roi & à l’Etat , oubliant même les facrifices

qu’il nous a fallu faire pour défendre avec cou-

rage les attaques qui leur étoient portées ,
nous

travaillons encore à dégager notre Religion

vénérable des nuages ôc des ténèbres que Pi-

gnorance ,
la fuperfhtion , ou des préjugés d’é-

ducation ont pu répandre fur elle ;
lorfque

nous ne faifons que revendiquer au nom du Roi

que nous fervons , les droits de fa Couronne

( 1 ) Seroit * il pofïibîe d’imaginer que des Prélats

refpedaLles & vertueux pulîént encore confier à ces

mêmes hommes la rédaâion de Penfeignement pu-

blic pour les Eccléüaftiques de leur Diocefe 1 Nots

ds l'Edirnt*



& foit droit inaliénable de fîatuer , conformé-
ment aux formes établies dans l’Etat , fur le

contrat civil du mariage qui eft tout entier

fous le pouvoir de la puiffance féculiere.

Revenons donc à l’avis des Notables de
l’affemblée de 162,6. Formons le vœu que ^ous
les fujets du Roi foient réunis en tunité d&
rEglifc Catholique par toutes les bonnes voies
de douceur

, dtamour & de patience , & de bons
exemples^ Croyons-nous que notre Religion
foit moins honorée

, & nos temples moins fré-

quentés
, lorfque nos freres errans feront

plus portée de juger fans fiel , fans chaleur
& fans partialité de la pureté de notre
Religion

, de la fublimité de nos myfteres &
de la majefié de nos cérémonies religieufes \
Leurs enfans feront élevés comme les nôtres j
ils fuceront dès le plus bas âge le lait de l’inf-

truéHon chrétienne que nos Minifires, infiruits
par l’Eglife, & infpedés par les Magifirats

,
leur difiribueront dans nos éducations publi-
ques ; ils apprendront à goûter de bonne heure la

fainteté dé la Religion Catholique , dégagée de
tous préjugés politiques & ultramontains, &
formeront une nouvelle pépinière de citoyens
qui fe rendront également utiles à l’Eglife ÔC
à l’Etat.

^

Pc^r nous, animés pour cette nouvelle gé-
nération

, des fentimèns de charité , de commi- \
feration & de douceur, nous ne cefferons de
folliciter pour obtenir en faveur des Proteftans i

ce qu’ils peuvent efpérer de la iuftice & de la >

'bonté du Rou



' Iho

Je vous pîie
^ Monjieury^ de mettre et%-

délibération ce qiiil conviendra de faire d
ce fujet. tfr ma propoftion rie paroît pas
indifcrete à la Compagnie ^ il fera de fz'

prudence £examiner s il ne feroit pas ex^

pédient que le Parlement prévint toutes'

les démarches qui pourraient être faites à
ce fujet par emblée des Notables^

La Cour a arrêté q£il fera fait regijîre

du récit £un dé Mejfeurs ^ & que M, le

Premier Préfident fera charge de fe reti^.

^er pardevers le Roi à Veffet de fupplier,

ledit Seigneur Roi y de pefer dans fa fa-

geJTe les ^

un

H


